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mmùiùùùtùtat 
agenda du mouyement 

septembre 
1 -2 FAS comité condition féminine 
1 -2-3-4 Éducation réunion d'équipe 
2-3-4 CSN bureau confédéral 
2-3-4 FESP exécutif 
2-3-4 SECSN conseil syndical 
3-4 FAS comité d'action politique 
3 FAS comité élargi CSS 
3 Condition féminine coordination comités 

régionaux 
4 Condition féminine réunion du comité 
9-10-11 Éducation équipe élargie 
9-10-11 FESP équipe des salarié (e) s 
9 FSMMPC exécutif 
9-11 FAS comité action politique 
8-11 FAS bureau fédéral 
10-11-12 F S M M P C bureau fédéral 
11-12 FNSBB réunion de secteur 
11-12-13 SECSN: Assemblée générale 
12-13-14 Commerce bureau fédéral 
14-15 FAS bureau fédéral 
15 CSN comité d'orientation 
15 Commerce exécutif 
16-17-18 CSN rencontre élu(e)s salarié (e) s 
20-25 conseil central Québec congrès régulier 
28-30 FAS conseil fédéral _ 
25-26 conseil central Sept-îles congrès régulier 
23-26 CSN conseil confédéral 
29-30 FPSCQ bureau fédéral 

\ ^ 3 0 - l - 2 conseil central Thetford congrès ^ 

CAMPAGNE DE FINANCEMENT POUR LE 
FONDS DE DÉFENSE PROFESSIONNELLE 

DANS LES RÉGIONS 

Les racines 
de la CSN 

" H i s t o r i q u e m e n t , le 
mouvemen t syndical est 
parti des régions, et au-
jourd'hui, on peut dire que 
les racines de la CSN, c'est 
dans les régions qu'on les 
retrouve". 

Invité à commenter les 
d i f f é r e n t e s ac t iv i tés qui 
marqueront , entre le 20 
septembre et le 4 octobre, 
le soixantième anniversaire 
de la CTCC-CSN, le vice-
président Pierre Mercille a 
déclaré à Nouvelles CSN 
qu'il est nécessaire d'orga-
niser sur une base régiona-
le des manifestations syn-
dicales et populaires pour 
bien marquer le rôle ma-
jeur des régions dans l'his-
toire et dans l'évolution du 
mouvement CSN. 

" L ' a p p u i aux t ravai l -
leurs et travailleuses qui se 
manifeste par les conseils 
centraux, le vécu des luttes 
dans les régions, ce sont 
des choses qu'il faut souli-
gner, et c'est pour ces rai-
sons que je vais inviter les 
conseils centraux, lors du 
comité inter conseils cen-
traux du 31 aoiàt et du 

Cette 
semaine, 
le FDP a 
versé la 
somme de 
$ 1 5 5 , 4 1 2 

La CSN 
soutient 
2 , 2 4 9 

grévistes 

Le dernier sprint! 
Le Comité de coordina-

tion élargi de la campagne 
de f inancement pour le 
fonds de défense, qui com-
prend deux représentants, 
salarié et élu, par fédéra-
tion et conseil central, se 
réunit mardi pour mettre 
en place les éléments né-
cessaires pour que le der-
nier sprint de la campa-
gne, en septembre, rem-
porte le même succès que 
la première partie de la 
campagne. 

Cette réunion se tient à 
Montréal, à l'édifice de la 

— Pierre Mercille 
septembre, à organiser sur 
une base régionale, des 
manifestations. 

CSN ^ 

CSN, de 16 à 19 heures. 
Les représentants des 

organismes seront appelés 
à livrer leurs commen-
taires sur le travail effec-
tué jusqu'ici; ils pourront 
de plus prendre connais-
sance de la situation fi-
nancière de la CSN et du 
FDP. 

Il reste environ 400 as-
semblées de syndicats à te-
nir d'ici la fin de septem-
bre, pour que les résultats 
complets soient disponi-
bles lors des fêtes du 60® 
anniversaire de la CSN. 

"Notre centrale est une 
force ouvrière basée sur 
l 'autonomie des syndicats, 
des fédérations, des con-
seils centraux. C'est toute 
une forme de liberté que 
nous vivons à l'intérieur du 
m o u v e m e n t qu i es t la 
CSN". 

Le vice-président Pierre 
Mercille soulignait égale-
ment que les batailles me-
nées à la CSN depuis ses 
débuts ont eu non seule-
ment un impact sur les 
condit ions de travail des 
travailleurs et travailleuses 
affiliés à la CSN, mais éga-
lement sur les conditions 
de vie de l 'ensemble de la 
popu la t ion du Q u é b e c , 
comme les batailles pour 
modifier la loi des accidents 
de travail, pour rendre ac-
cessibles à la population les 
territoires de chasse et pê-
che, pour l'instauration de 
l'assurance-hospitalisation, 
etc. 

"On s'est toujours battu 
pour les plus petits, et ça 
s'est traduit dans nos con-
ventions collectives par nos 
batailles pour diminuer les 
écarts de salaires". 
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C E L A N E S E 

l a C S N 
exige 
une 

La CSN a demandé au 
gouvernement du Québec 
de faire la lumière sur les 
causes réelles qui ont ame-
né la compagnie Celanese à 
annoncer la fermeture défi-
nitive de son usine de fa-
brication de tapis de Sorel. 
Lors d 'une conférence de 
presse tenue à Montréal, le 
président de la CSN, Nor-
bert Rodrigue et le prési-
dent des travailleurs de Ce-
lanese, Jean-Guy Gaudet te 
ont demandé au ministre 
du travail Pierre Marois, 
qu'il donne des suites con-
c r è t e s à sa d é c l a r a t i o n , 
voulant que son gouverne-
ment procède dans les plus 
brefs délais à la révision de 
la législation complètement 
désuète régissant les fer-
metures d 'usine. 

Il est évident que Cela-
nese a voulu se débarrasser 
de la syndicalisation en an-
nonçan t cet te f e r m e t u r e . 
Lors de sa conférence de 
presse, le président et chef 
de direction de Celanese 
Richard Clarke a invoqué 
les salaires élevés donnés 
aux employés pour justifier 
son geste. La question sala-
riale n'avait pas encore été 
abordée au cours des 26 

séances de négociations te-
nues jusque là. A la lumiè-
re de ses propos, il est évi-
dent que Celanese veut fai-
re produire ses tapis par 
une autre compagnie pour 
ensu i te les revendre par 
son réseau de distribution 
p a n c a n a d i e n . C e l a n e s e 
avait déjà formulé son in-
tention d'investir dans le 
secteur pétrochimique au 
détriment de celui de la 
production de biens et cette 
fermeture n 'a rien à voir 

avec le renouvellement de 
la convention collective de 
travail. Est-il besoin de pré-
ciser que ce geste survient 
alors que le marché cana-
dien du tapis connaît une 
remontée, après 5 années 
de difficultés. 

D a n s ce c o n t e x t e , la 
CSN demande à nouveau 
au gouvernement du Qué-
bec qu'il adopte une légi-
slation régissant les ferme-
tures d'usine. Cette loi per-

mettrait d 'obtenir un préa-
vis d 'un an avant toute in-
terruption de production et 
donnerait à une commis-
sion le pouvoir d' interdire 
les mises à pied, si elles 
é t a i e n t i n j u s t i f i é e s . Au 
cours des prochaines se-
maines, les représentants 
du syndicat de la Celane et 
ceux de la CSN intenteront 
des démarches auprès du 
g o u v e r n e m e n t pour qu ' i l 
agisse dans les plus brefs 
délais dans ce dossier. 

^hoon fALlA'lT^, 
'RéonMniseft 
lA PRoJXJcftôf/... 

^VAVOiRJ^F/ré-
VVHI LÙCH-OOTL 
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COLLOQUE 
CONSTRUCTION 81 
LA SÉCURITÉ PAR 

L'ANCIENNETÉ 

Les travailleurs de la 
construction sont aux pri-
ses annuellement avec un 
c h ô m a g e c h r o n i q u e qui 
met en péril leur sécurité 
de revenu. Lorsqu'ils déni-
chent un emploi, le péril 
demeure : les employeurs 
n'offrent pas de conditions 
de travail où la santé et la 
sécurité physique des tra-
vaileurs est protégé. 

N'ayant pas de sécurité 
d'emploi, autre qu 'un rè-
glement de placement qui 
n ' o f f r e a u c u n e garan t ie 
pour maintenir et stabiliser 
l'emploi du travailleur, les 
travailleurs de la construc-
tion des syndicats CSN pré-
conisent une formule d'an-
cienneté. 

Cette ancienneté est une 
question vitale, selon cer-

LA SÉCURITÉ DU REVENU: En 1981, les travailleurs de la construction reçurent, en 
moyenne, un salaire de $13,500, correspondant à 1,069 heures travaillées. C'est à peine le 
seuil de pauvreté pour ces travailleurs qui doivent faire vivre des familles parfois nombreuses. 
Depuis 10 ans, leur sort s'est amélioré: avant 1970, au moment des premiers règlements de 
placements, le travailleur de la construction avait un salaire moyen de $4,500. Mais l'infla-
tion et les hausses de taux d'intérêt, sans compter la baisse du volume de construction, gru-
gent et insécurisent les travailleurs qui n'ont que ce seul revenu pour vivre. L'atelier "LA SÉ-
CURITÉ DE REVENU", animé par l'économiste de la CSN, Peter Bakvis, étudiera les diver-
ses solutions qui peuvent se présenter au travailleur de la construction pour augmenter son re-
venu. 

tains. Les prochaines négo-
ciations de l'industrie de la 
construction doivent avoir 
lieu en 1982 et déjà, la ba-
taille s'organise autour de 
cette revendication. 

Afin de prendre le pouls 
de tous les travailleurs de la 
c o n s t r u c t i o n s u r c e t t e 
q u e s t i o n i m p o r t a n t e , la 
CSN-Construction organi-
se au CEGEP MAISON-
NEUVE, les 11-12 septem-
bre, un colloque où tous les 
travailleurs de la construc-
tion, non seulement ceux 
de la CSN, mais aussi des 
autres centrales, sont invi-
tés à venir dire ce qu'ils ont 
sur le coeur. 

Les inscriptions, qui doi-
vent se faire dans la soirée 
du 11 septembre, précéde-
ront l ' ouver ture du col-
loque prévue pour 20 heu-
res, par le président de la 
CSN, Norbert Rodrigue. 

Le samedi, de 9 heures à 
16 heures, les travailleurs 
de la construction se répar-
tiront au sein de cinq ate-
liers selon les thèmes se-
condaires du colloque, soit: 

1- la sécurité-santé 
2- la sécurité d'emploi 
3- la sécurité de revenu 
4- les femmes des tra-

vaileurs de la construction 
5- les métiers de la cons-

truction 

Pour animer ces ateliers, 
on compte la présence des 
syndicalistes Michel Char-
trand, Marcel Pépin, de 
l 'économiste de la CSN Pe-
ter Bakvis, de Mme Simo-
ne Monet -Char t rand, et 
pour l'atelier sur les mé-
tiers, les membres du Co-
mité National des Métiers 
CSN. 

De 16 heures 30 à 19 
heures aura lieu la plénière 
du colloque. Une soirée 
dansante est ensuite pré-
vue à compter de 21 heu-
res. 
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LA SÉCURITÉ-SANTÉ: La sécurité ne s'applique pas sur les chantiers comme elle devrait, 
dans le respect de l'intégrité physique et de la vie des travailleurs de la construction. Récem-
ment, les tragédies de L'Assomption et de Gatineau ont une fois de plus témoigné de la négli-
gence caractéristique des entrepreneurs de cette industrie. Le mépris de la vie humaine affiché 
par les entrepreneurs de la construction n'a plus de frein. Michel Chartrand, qui s'intéresse 
de près au dossier de la sécurité-santé des travailleurs de la construction, animera l'atelier 
portant sur ce sujet au colloque de septembre. 

UN RÈGLEMENT DE PLACEMENT 
À L'ANCIENNETÉ 

Lors de la grève de 1969, 
la revendication de la CSN-
Construction d'obtenir une 
sécurité d 'emploi forçait 
alors le gouvernement qué-
bécois à mettre sur pied 
une formule de règlement 
de placement pour faire 
cesser les injustices dans 
l ' embauche effectuée par 
certains employeurs peu 
scrupuleux. 

Marcel Pépin, alors né-
gociateur des syndicats de 
la c o n s t r u c t i o n o b t i e n t , 
malgré les obstructions de 
Louis Laberge et d 'André 
Desjardins, de la FTQ, que 
le gouvernement contin-
gente la main-d'oeuvre de 
l'industrie au profit des tra-

vailleurs véritables de la 
construction. 

Toutefois, le règlement 
de placement ne fut vérita-
blement en vigueur qu'en 
1977; depuis, la préférence 
d'embauche régionale et la 
reconnaissance des vrais 
travailleurs de la construc-
tion ont permis de hausser 
la moyenne d'heures tra-
vaillées de 900 à 1,069 heu-
res en 1980, et du même 
coup le revenu moyen qui 
est désormais de $13,000. 

Mais ce règlement de 
placement ne protège pas 
l'emploi de chaque travail-
leur: au contraire, en péri-
ode où le chômage frappe. 

les employeurs n'embau-
chent que les travailleurs 
les plus soumis et les moins 
revendicateurs: les travail-
leurs qui veulent protéger 
leur santé doivent choisir 
entre leur sécurité et un 
emploi stable. 

C ' e s t p o u r q u o i , p lu -
sieurs d'entre eux revendi-
quent aujourd'hui une for-
mule d'ancienneté qui pro-
tégerait et régulariserait les 
emplois. 

Marcel Pépin viendra en 
discuter avec les travail-
leurs qui seront présents au 
colloque du 11-12 septem-
bre au collège de Maison-
neuve. Son atelier: La sé-
curité d'emploi. 

CSN-
Construction 
et les métiers 

À la CSN-Construction, 
le débat sur la présence des 
métiers connaît actuelle-
ment une importance ac-
crue à la lumière de la cam-
pagne d'adhésion 1981. 

Regrouper les travail-
leurs de la construction par 
métier est devenu synony-
me de " p o r t e o u v e r t e " 
pour des travailleurs de 
métier, tels que plombiers, 
électriciens, mécaniciens, 
etc.. que la CSN, malheu-
reusement , ne regroupe 
pas encore, à l'exception 
des opérateurs d 'équipe-
ment lourd; ceux-ci, tenant 
compte du travail de leur 
syndicat depuis trois ans, 
s ' a t t endent au jourd 'hu i à 
obtenir, si ce n'est déjà fait, 
la majorité d'adhésion des 
travailleurs de leur métier. 

Aussi, les travailleurs de 
la construction ont-ils les 
yeux tournés vers les résul-
tats de discussion de ce co-
mité qui doit parvenir à 
orienter les débats plus lar-
ges de leurs instances syn-
dicales. Ils s 'attendent à ce 
que le comité se prononce 
sur les questions suivantes: 

1- La CSN-Construc-
tion doit-elle reconnaître 
le regroupement des tra-
vailleurs de la construc-
tion par métier? 

2- De quel type de re-
groupement s'agira-t-il? 

a) De syndicats de mé-
tier? 

b) De comités de métier 
réunis par les syndicats 
régionaux? 

3- S'il y a lieu, doit-on 
former ces syndicats ou 
ces comités maintenant? 

Les résultats de discus-
sion de ce comité feront 
l'objet des débats de l'ate-
lier sur "Les métiers de la 
construction", avec la par-
ticipation des membres du 
comité national des mé-
tiers (CSN). 
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.petites nouvelles. 
conflits 

de travail 
Le syndicat national des 

employés du Foyer d'ac-
cueil de Gracefield (Ou-
taouais) a demandé au mi-
nistre du travail d'interve-
nir en raison de l'intransi-
geance du directeur général 
de l'établissement, qui re-
fuse de discuter avec le 
syndicat des multiples pro-
blèmes qui prévalent à cet 
endroit. "Nous voulons de 
ce fait éviter d'aggraver 
davantage une situation 
qui se détériore de jour en 
jour et ce, tant pour les bé-
néficiaires de l 'établisse-
ment que pour les sala-
riés", dit le syndicat dans 
son télégramme. 

( Les 47 employé-es du 
.'Centre d'accueil Duhamel 
de Ville-Marie ont deman-
dé leur accréditation le 17 
août; ils rejoignent ainsi les 
travailleurs et travailleuses 
de 16 autres établissements 
de santé du Nord Ouest af-
filiés à la FAS. 

Le Conseil central du 
Bas St-Laurent a dénoncé 
la situation faite au trans-
port en commun à Ri-
mouski depuis la réduc-
tion, en juin dernier, des 
ho ra i r e s de c i rcu la t ion . 
Q u a t r e t r ava i l l eu r s syn-
diqués ont depuis perdu 
leur emploi et la qualité du 
service en est grandement 
affectée. 

• • • 

Les employés de soutien 
du CEGEP du Vieux Mon-
tréal (FESD), ont débrayé 
les 24 et 25 août. Les em-
ployés de soutien ont assu-
ré des services tels que: 
prêts d'équipement, de vo-
lumes, assistance à la réali-
sation des cours, l 'entre-
tien ménager , le soutien 
administratif, etc. 

Ce débrayage sert, parmi 
une progression de moyens 
de pression qui ont débuté 
au mois de mai dernier à 
démontrer que l'adminis-
tration des fonds publics 
est mal faite et à démontrer 
particulièrement à la direc-
tion du collège du Vieux 
Montréal que les employés 
de soutien sont prêts à 
maintenir leur revendica-
tions et à faire les pressions 
nécessaires pour les attein-
dre. 

Ces revendications sont 
principalement le retrait 
des 23 abolitions de postes 
annoncées par le CEGEP 
du Vieux Montréal, ce qui 
représente une diminution 
de 9% alors que la clientèle 
scolaire augmente cette an-
née de 20%. Il y aura donc 
plus de services à fournir à 

plus d'étudiants, et moins 
d 'employés pour assurer 
ces services, donc baisse de 
la qualité de la vie pédago-
gique. 

• • • 

Le syndicat des salariés 
du Foyer Mgr Gendron de 
Bergeronnes, sur la Côte-
Nord, a publié et distribué 
deux tracts à l'endroit de la 
population locale dans le 
but d'exposer la situation 
intenable qui y est faite aux 
travailleurs et travailleuses, 
qui se disent victimes quo-
t id iennement de harcèle-
ment et de mépris de la part 
de la direction. Le syndicat 
s ' e n p rend par t i cu l iè re -
ment au directeur-général 
Francis Bouchard. 

• • • 

Les salariés de l'entrepôt 
Idéal Inc. et T r a n s p o r t 
Idéal Inc. de Québec ont 
déclenché une grève géné-
rale illimitée. 

Les syndiqués membres 
du Syndicat national des 
Employés de l'Alimenta-
tion en gros du Québec 
(CSN) ont décidé d'utiliser 
ce moyen de pression pour 
faire débloquer les négocia-
tions particulièrement sur 
les clauses salariales. Aucu-
ne rencontre de négocia-
tion n'est prévue. Le syndi-
cat, par contre, est prêt à 
reprendre les négociations 
aussitôt que l 'employeur 
voudra bien se montrer 
plus réceptif à ses deman-
des. 

• • • 

Les employé(e)s muni-
cipaux de la ville de Pin-
court en lock-out depuis 23 
semaines ont rejeté à 95% 
les offres patronales con-
cernant le protocole de re-
tour au travail. 

Dans ses offres, la ville 
veut se réserver le droit de 
p r e n d r e des p o u r s u i t e s 
contre ses employés et le 
syndicat. De plus, elle ré-
clame au syndicat les som-
mes qu'elle a versées pour 
le maintien de l'assurance 
collective et exige que les 
employés ne prennent pas 
leurs vacances et la paye de 
vacances se verrait coupée 
de moitié. 

m 
nego* 

dations 
Les 125 employé-es de 

l'hôtel Sheraton St-Lau-
rent ont mandaté leur co-
mité de négociation le 17 
août de déclencher tous les 
moyens de pression néces-
saires, incluant des jour-
nées d'études, pour hâter 
le règlement d ' u n e con-
vention. Ce vote a été pris à 
97 pour cent, au scrutin 
secret. 

• • • 

Après la société Asbes-
tos Ltée qui annonçait plus 
tôt une fermetur de trois 
semaines (du 16 août au 6 
septembre) touchant près 
de 1600 travailleurs, c'est 
maintenant au tour de la 
compagnie Carey à East 
Broughton de signifier une 
interruption de ses opéra-
tions du 16 au 22 août. 

L'annonce de cette fer-
meture a été confirmée aux 
r e p r é s e n t a n t s des deux 
syndicats concernés et près 
de 400 travailleurs seront 
touchés par ce congé forcé 
incluant tous les travail-
leurs à l 'heure et de bu-
reau. 
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Le gouvernement québé-
cois a indiqué son inten-
tion de procéder à certains 
ajustements législatifs 
touchant le Code du tra-
vail. À cette fin, un comité 
de travail composé des dé-
putés Robert Dean, Louise 
Harel, Guy Bisaillon, 
Raymond Gravel, Denis 
Perron et Pierre de Belle-
feuille a rencontré les cen-
trales syndicales le 19 
août dernier. La déléga-
tion de la centrale était 
composée du président 
Norbert Rodrigue, des 
vice-présidents Pierre 
Mercille et Gisèle Cartier, 
et des présidents de fédé-
ration Pierre Dupont, 
Georges Cantin et Robert 
Tremblay. 

Voici une énumération des 
propositions avancées par la 
CSN lors de cette rencontre. 

D'abord sur les questions 
de la caisse de stabilisation de 
l 'emploi , de l 'accréditation 
multi-patronale et du retrait 
de l'injonction, nous estimons 
qu' i l appartient manifeste-
ment au gouvernement de 
proposer des projets de lois. 
Les centrales syndicales et les 
organisations patronales ont 
suf f i samment exposé leurs 
points de vue; les positions de 
la CSN et de la FTQ sont con-
ci l iables ; en c o n s é q u e n c e , 
pour accélérer le processus, 
un projet de loi est nécessaire. 

Accréditation 
La CSN revendique: 

a) d'améliorer le mécanis-
me de plainte lors de congé-
diement, suspension ou autre 
mesure disciplinaire: 

1- en introduisant le statu 
quo ante ou, à tout le moins, 
la réinstallation immédiate du 
salarié sur production d 'une 
déclaration assermentée de sa 
part; 

2- l 'affectation prioritaire 
ou permanente de commissai-
res pour décider de ces mesu-
res disciplinaires; 

3- le droit pour tout ci-
toyen, même s'il n'est pas sa-
larié au sens du code, de se 
prévaloir des recours prévus 
au code du travail (notam-
ment en cas de congédie-
ment). 

Code du travail 
DES RÉFORMES QUI PRESSENT 

b) de modifier le mécanis-
me d'accréditation en accélé-
rant considérablement le pro-
cessus et le "déjudiciariser" 
complètement: 

1- en prévoyant que l'en-
q u ê t e so i t e f f e c t u é e par 
l'agent d'accréditation et que 
l 'accréditation soit accordée 
dès cette étape, préférable-
ment; 

2- s'il y a objection à l'ac-
créditation, que chaque partie 
soit obligée de faire connaître 
par écrit ses prétentions et op-
positions à l'intérieur d 'un dé-
lai de déchéance de 10 jours; 
qu'à l'intérieur de son opposi-
tion l'employeur soit tenu de 
décrire l'unité qu'il estime ap-
propriée; 

3- q u ' a p r è s ce délai , le 
commissaire accrédite, sauf 
s'il juge absolument nécessai-
re de tenir une audition pour 
pouvoir décider ou s'il de-
mande aux parties de prove-
nir, à l'intérieur d'un nou-
veau délai impératif de 10 
jours, des notes complémen-
taires sans frais d'audition; 

4- si le commissaire décide 
de tenir une audition, il doit 
alors t ransmet t re préalable-
ment les textes déposés par 
chaque partie; 

5- que le jugement du com-
missaire soit sans appel et 
qu'aucune évocation ne puis-
se être demandée, sauf si sa 
décision constitue un déni de 
justice; 

c) d'élargir la définition de 
salarié pour permettre l'accès 
à la syndicalisation à tout tra-
vailleur exécutant un travail 
subordonné: 

1- en amendant la défini-
tion même de salarié; 

2- en permettant la syndi-
calisation des cadres intermé-
diaires; 

d) syndicats dominés: 
1- que les r appor t s des 

agents d'accréditation et du 
commissaire soient rendus 
publics lorsqu'il y a constat de 
domination; 

2- que toute requête en ac-
créditation soit rejetée, même 
si elle est unique, dans tous 
les cas où il y a constat de do-
mination; 

e) m a j o r i t é à l ' occas ion 

d 'un vote: 
— que la majorité soit défi-

nie en fonction des seules 
voix exprimées; 

f) article 45 (ancien article 
36): 

1- dans le cas d 'un conces-
sionnaire, l'employeur est ce-
lui qui a cédé la commission; 

2- dans l ' industr ie fores-
tière l'employeur est celui qui 
a la garantie d'approvisionne-
ment; 

g) article 59 (ancien article 
47): 

1- que le coiît de l'arbitre 
soit défrayé par le ministère 
comme avant la Loi 45 et 
comme cela fut unanimement 
décidé par le CCTM/0. Ce re-
cours doit être défrayé par 
l'État puisque c'est l'État qui 
impose ce recours; 

2- que cesse la pratique du 
ministère de désigner ces arbi-
tres qu'après la décision à pro-
pos de l'accréditation; 

h) salarié intéressé à l'ac-
créditation: 

— que soit clairement sti-
pulé que seules les associa-
tions requérantes (et l ' em-
ployeur pour la définition de 
l'unité de négociation) sont 
parties intéressées à l'accrédi-
tation; 

i) ajout de personnel à tous 
les niveaux (agents, commis-
saires, tribunal). 

Dispositions anti-
scabs 

La loi doit pourvoir à la ces-
sation de la production des 
biens et services directement 
ou indirectement par sous-
contrat, par utilisation de ca-
dres ou salariés non visés par 
l'arrêt de travail, par utilisa-
tion du voile corporatif, par le 
transfert de production, etc... 
notamment: 

a) que les personnes mora-
les soient visées par la loi; 

b) que, dans le cadre du re-
trait de l'injonction, des pou-
voirs soient accordés à l'en-
quêteur pour faire cesser la 
production; 

c) que soit reconnu le droit 
pour le syndicat d'enquêter à 
l'occasion d 'un arrêt de tra-
vail; 

d) que des dispositions par-
ticulières soient édictées rela-
tivement à l'exploitation fo-
restière; 

première convention 
Seul le syndicat devrait être 

habileté à demander l'arbitra-
ge de la première convention 
collective. 

1- que soit établi le principe 
que l'arbitre désigné doit aéci-
der par rbitrage les conditions 
de travail, sauf si une entente 
de gré à qui intervient avant 
que la sentence soit rendue; 

2- que le protocole de re-
tour au travail fasse partie de 
cette décision arbitrale; 

La loi des décrets 
La loi devrait permet t re 

l'inclusion comme partie né-
gociante d 'une centrale recon-
nue qui est présente dans le 
secteur, sans aucun délai for-
mel ou administratif 

En particulier, dans l'entre-
tien ménager, nous deman-
dons la reconnaissance immé-
diate de la Fédération des Em-
ployés des Services publics 
(CSN); 

Construction 
Nous demandons l'inscrip-

tion de la "CSN construc-
t ion" au libellé du bulletin de 
vote d'allégeance. 
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1921 -1981: 60 ANS DE LUTTES ET DE SOLIDARITÉ 
^ LaFAS 

1958 - GRÈVE D E S J O U R N A L I S T E S DE LA PRESSE 
- Roger Mathieu vient d'être élu président de la CTCC 
(CSN). La Presse lui refuse sa libération pour activités 
syndicales. Les journalistes se mettent en grève pour la re-
connaissance de ce droit. Après 11 jours de grève et des ap-
puis mass i fs de toutes parts, ils obtiennent gain de cause. 

récmip̂  
Jeanne Beizil, Jean-
Noël Bilodeau, Guy Fer-
land, Louise Filteau, 
Jacques Gauthier, Pier-
re Gauvin-Évrard, Henri 
Jaibert, Luc Latraverse, 
Bérangère Marchand, 
Jean-Pierre Paré, Mi-
chel Rioux, François Ri-
vard et André Sauvé. 
collaboration: 
Jean-Marc Phaneuf, 
Guy Rosa, Pierre Lamar-
che. 

Nouvelles csn, organe 
officiel de la CSN, paraît 
tous les lundis à l'inten-
tion des travailleurs et 
des travailleuses. 

Roger M a t h i e u fut élu 
président de la CTCC au 
congrès de septembre 1958 
et le demeurera jusqu'en 
mars 1961. Entre temps , 
en s e p t e m b r e 1 9 6 0 , la 
CTCC devenait officielle-
ment la CSN. 

Une lutte continuelle 
pour amélnrer les 
conditions de travail 

La Fédération nationale 
ca tho l ique des se rv ices 
dans les hôpitaux et les ins-
t i t u t i o n s r e l i g i e u s e s 
(FNCSHIR) , au jourd 'hu i 
la FAS, a été fondée à Qué-
bec le 26 avril 1947. Quel-
ques mois plus tard, les 10 
syndicats regroupés au sein 
de la FNCSHIR décidaient 
de s'affilier au CTCC. 

Plusieurs luttes impor-
tantes furent menées dès 
l e s p r e m i è r e s a n n é e s 
d'existence de la FAS pour 
la réduction des heures de 
travail. En effet, en 1943, 
le salaire décrété par la 
Commission du salaire mi-
nimum pour les infirmières 
l'était pour 54 heures par 
semaine et 70 heures pour 
les employés généraux. 

C'est en 1950 qu 'un pre-
mier groupe d'infirmières 
de Hull obtenait la semaine 
de 48 heures qui devenait 
généralisée en 1957, année 
même où à Hull on faisait 
une percée pour l'obten-
tion de la semaine de 44 
heures. 

De 10,000 membres en 
1961, les effectifs de la 
FAS passent à 32,000 en 
1966 à la suite d 'une réor-
ganisation à l'intérieur de 
la CSN. 

P l u s i e u r s g r è v e s o n t 
marqué les années '60, 
dont la grève générale de 
32,000 membres de la FAS 
dans les hôpitaux en 1966, 
grève qui dura 3 semaines. 
Le gouvernement Johnson 
avait alors décrété la mise 
en tutelle des hôpitaux. Les 
grands objectifs de cette 
lutte étaient l'égalité des 
salaires entre hommes et 
femmes, la notion du mot 
"pos te" et la liberté d'ac-
tion syndicale, l 'ensemble 

des bénéfices marginaux. 
L 'act ion syndicale des 

travailleurs et travailleuses 
devait amener en 1970 la 
création par la CSN du 
CCNSP — comité de coor-
dination des négociations 
dans le secteur public — 
dans le but de former un 
premier front commun. 

En 1971, c'est le premier 
front commun et les objec-
tifs: $100 minimum par se-
m a i n e , p a r i t é s a l a r i a l e 
hommes - f emmes , pécule 
de vacances. C 'es t aussi 
l ' année de l ' emprisonne-
ment des dirigeants syndi-
caux par le gouvernement 
Bourassa, et la condamna-
tion de plusieurs dizaines 
de militants et militantes 
du secteur hospitalier. 

En 1972, les membres de 
la FAS obtiennent finale-
ment le $100 par semaine 
pour la deuxième année de 
la convention. 

Le deuxième front com-
mun fut part icul ièrement 
marqué par l'établissement 
des premiers jalons d 'une 
politique salariale: indexa-
tion réduction des écarts de 
salaires, restriction de la 
discrimination salariale en-
tre travailleurs et travail-
leuses. 

Malgré ça, grâce au front 
commun, les travailleurs et 
travailleuses du secteur pu-
blic devaient défoncer cette 
loi provinciale que le gou-
ve rnement fu t obligé de 
rappeler. 

Le troisième front com-
m u n d e v a i t p e r m e t t r e 
d'obtenir des droits paren-
teaux (congés de materni-
té), et de continuer de faire 
des gains pour éliminer la 
discrimination salariale. 


